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A Monsieur François Thonon   
Président du CPAS de Faimes 
Rue Adolphe Braas, 13 
4317 Faimes 

 

Objet:  
 
 
Monsieur le Président, 
 

au sein de votre Centre 
le 14 février 2022. 
 

 : 
- ats de celle-ci et 

les recommandations formulées 
- Une annexe par matière contrôlée expliquant la procédure utilisée et reprenant les 

différents tableaux comptables 
- Les grilles de contrôle par bénéficiaire  

 
Pour toute question concernant ce contrôle, vous pouvez vous adresser à votre 
inspectrice/inspecteur  : mi.inspect_office@mi-is.be. 
 
La correspondance doit être adressée au Service public de Programmation Intégration 
sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale (SPP Is), service Inspection, Boulevard 
du Jardin Botanique, 50 boite 165 1000 Bruxelles. 
 

Inspection SPP IS 
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1. INTRODUCTION 
 
La mission du SPP Intégration sociale est de préparer, mettre en  et évaluer une 
politique fédérale inclusive pour l'intégration sociale, qui garantisse à chacun les droits 
sociaux fondamentaux de manière juste et durable. 
 
Les contrôles effectués dans les CPAS par le service inspection  dans cette 
mission  à travers les trois volets sur la base desquels ils sont réalisés : 
 

- Le contrôle : 
rôles juridiques, administratifs et financiers ; la 

ligne de conduite poursuivie par les inspecteurs au cours de ces contrôles est la 
garantie du respect des droits des usagers par les CPAS. 

- Le conseil : en informant les CPAS au sujet du cadre légal et de 

inspections 
- La connaissance : 

acteurs de terrain, le service inspection contribue à la préparation stratégique de 
 

 
Pour  la réalisation de cette mi  :  
 

- Veiller à une application uniforme et correcte de la législation et de la 

fédéral et pour lesquelles il accorde des subventions aux CPAS. 
- Réaliser des contrôles ciblés, uniformes et périodiques des CPAS, tant sur le plan 

compt
légitimité de traitement des usagers des services des CPAS. 

- 
ration sociale et à la lutte contre la pauvreté. 

- Etablir des relations structurelles et qualitatives avec les CPAS (principaux 

communication  et un service de qualité. 
-  
- 

Gouvernement en 2011. 
 
A travers ces contrôles qui 
sont : 

- Le respect 
-  
-  
-  

 
nt 

un manuel de procédure  disponible sur le site internet du  : 
http://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/manuels-dinspection   
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2. LES CONTROLES EFFECTUES 

 
 

Contrôles 
Contrôles 
réalisés 

Annexes 

1 Loi du 02/04/1965 : contrôles frais médicaux 
 

Annexe 1 : contrôle des pièces justificatives 
médicales 

2 Loi du 02/04/1965 : contrôle comptable 2018-2020 Annexe 2 : contrôle de la subvention, loi du 
02/04/1965 

3 
26/05/2002 : contrôle des dossiers sociaux  Annexe 3 : contrôle des dossiers sociaux, loi du 

26/05/2002 
4 

26/05/2002 : contrôle comptable 2018-2020 
Annexe 4 : contrôle de la subvention, loi du 
26/05/2002 

Prime temporaire COVID  
2020 

Annexe 4 : contrôle de la subvention, AR du n° 

temporaire  
5 Fonds mazout (allocation de chauffage) 2020 Annexe 5 : contrôle du fonds mazout 
6 Rapport unique   

 
Annexe 6 : contrôle rapport unique (fonds de 
participation/fonds gaz et électricité/subvention 
PIIS)  

7 Traitement des clignotants BCSS 2018-2020 Annexe 7: contrôle du traitement des clignotants 
BCSS 

 
 

3. LA PREPARATION ET LE DEROULEMENT DE  
 
Le courriel reprenant les pièces pour préparation a été envoyé à votre CPAS en date du 
11 janvier 2022. 
 

 a constaté que les pièces justificatives demandées par courriel à votre CPAS 
afin de préparer correctement  ont été mises à sa disposition et que dans leur 
ensemble celles-ci étaient de qualité. 
 
Il est à signaler que  a pu mener à bien son inspection dans de très bonnes 
conditions de travail.  
 

 

ont fourni des informations complémentaires. 
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4. LES RESULTATS   ET  LES 
RECOMMANDATIONS FORMULEES. 

 
 

 matières reprises au point 2 ci-
dessus et dont vous trouverez les détails dans les grilles intitulées « grille de contrôle par 
bénéficiaire » en annexe, il a été mis en exergue que la réglementation et/ou les 

pas toujours correctement appliqués. 
 
Dès lors, les remarques et recommandations formulées ci-dessous vous rappellent la 
correcte -ci. 
 

 

Utilisation des formulaires : 
 

que les recettes sont le plus souvent remboursées au SPP Is via formulaire C de retrait et 
via formulaire D. 
Il est recommandé à vos services  formulaire D, celui-ci étant sans effet sur les frais 
de personnel et sur la subvention particulière de 10% dans le cadre des PIIS, contrairement au formulaire C. 

rétroactif, vos services complèteront le formulaire C en prenant soin de remplir les deux champs : 
-   
-  

Fonds mazout (allocation de chauffage) 

Rapport social 
 
Si le formulaire de demande peut être utilisé comme base pour le rapport social alors il doit être daté et signé 
par le travailleur social ayant traité la demande. De même, le TS complètera ce formulaire de tout 

omposition de ménage de fait 
si celle-
financière du ménage si nécessaire. 

Traitement des clignotants BCSS 

Gestion des formulaires 
 
Lorsque le CPAS 

doit aussi être introduit pour chacun de ces B. A défaut la subvention complète ne sera pas remboursée au SPP 
ce qui génère des clignotants 
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5. ANALYSE COMPLEMENTAIRE 

 
5.1 Evolution suite au précédent contrôle 

 
Les remarques qui avaient été soulevées lors des précédentes inspections ont été prises 
en compte par vos services. 
En ce qui concerne plus particulièrement les contrôles financiers du RI et des aides 

 
 

5.2 Débriefing 
 
Au terme de cette inspection un bref débriefing a eu lieu en présence de votre Directrice 
Générale. 
Les remarques et recommandations ci-dessus ont été présentées. 

quelques questions. 
t évidement à disposition, par mail, pour toute demande ultérieure. 

 
Enfin i

 informe que dorénavant il convient utiliser ce canal 
afin de recevoir et de traiter les clignotants le plus rapidement possible. Cette 
modification permet également de renvoyer directement au SPP les codes de réponse 
aux clignotants.  

 Pour recevoir les clignotants par le biais du flux des mutations, il convient 

votre programme social.  
Pour ce faire, le Gestionnaire Local (Gestionnaire des accès) ou le 
Responsable Accès Entité (Gestionnaire des accès principal) doit se connecter 
à la gestion des accès du Portail de la Sécurité sociale et modifier le canal FTP 

 

Helpdesk CPAS : 02/787 58 28 ou ocmw-cpas@smals.be. 
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6. CONCLUSIONS 
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif des excédents de subvention 
constatés : 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Récupération 

Procédure de 
récupération 

Période de 
récupération 

Traitement des clignotants BCSS 
Années 2018 à 
2020 Cf. annexe  n°7 Par nos services 02/2022 

 
 

 
Je vous saurais gré de me faire parvenir votre accord par e-mail dans un délai de 15 jours 

nte : mi.inspect_office@mi-is.be 
Une absence de réponse dans le délai imparti sera considérée comme acceptation des 

 
 

 
 

Pour le Président du SPP Intégration sociale :
La responsable du service inspection 

 
 
 
 
 
 

Bérengère STEPPÉ 
  


